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RESUME

i L'bjt de la mission ci L'objet de la mission, conduite au Mali du 21 au 25 Janvier
1996, etait de presenter aux ONG maliennes les problta— de
conversion de la dette, d»examiner les possibilites de conversion
de dettes pour le developpement economique et social dtrM&li *57de
lancer une assistance permettant aux ONG de beneficier d'un
processus de conversion de dettes et de preparation de projets.
Dans ce but, un atelier d1 information, suivi par de nombreuses ONG,

a ete organise et des contacts ont ete pris.

ii. La problematique et les mecanismes de la conversion de dettes
ont ete explicites. II a ete mis en lumiere que la conversion est
un instrument mis au point pour faciliter l'allegenent de la .dette
exterieure. Elle est 1'une des possibilites offerte* lor* des
reechelonnements decides par les Clubs de Paris et de Londres*

iii. Au Mali, comme dans les autres pays, il pourra *trs. nsne
differents types de conversions de dettes selon leur objet: nature*
environnement, agriculture, education, developpement de 1 'enfant;
famille, sante ... L1etude d'exemples d1operations de conversion
montre leur diversite. Elle indique aussi qu'elles ne sont pas
encore tres repandues en Afrique oil elles ont surtout: Ate menees
dans des pays a monnaie inconvertible. La faiblesse de la part-de
la dette commerciale y rend plus difficile les operations- de

conversion de la dette.

iv. La bonne fin des operations de conversion exige que creanciers
et debiteurs y trouvent leur interet. Elle demande un large travail
d!information aupres des creanciers, des debiteurs et des
organismes, en particulier les ONG, pouvant en beneficier. Mais
elle exige aussi des capacites techniques pour mener 4 bien le
choix des dettes eligibles, les negociations avec les creanciers et
la preparation de projets de developpement a financer.

v. Suite a la mission, il apparait que des progres dans la
conversion de dettes au Mali sont lies au suivi de sing

1 - Elaborer une politique nationale de conversion de dettes

2 - Mieux preparer les projets susceptiblea de beneficier des
procedures de conversion de dettes

3 - Ilettre en oeuvre effectivement des operations pilotes de

conversion

4 - Mieux informer at former les acteurs concern6s par la

conversion de dettes
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5 - Mettre en place des appuis institutionnels a la
conversion de dettes

vi. Pour aider a la mise en oeuvre de ces recommandafeions, la
mission propose la raise en place, avec le soutien du PNUD, d'un

pm-jet d'appui a la conversion de dettes pour le developpenent. Ce
preset, qui se deroulerait pendant environ 30 mois, permettra aussi
bien le lancement du processus de conversion de dettes que
1 impulsion de la preparation de projets d'ONG. II sera une
contribution aussi bien a la maitrise de sa dette par le Mali ou'au
renforcement des ONG maliennes.



BCA/aMMO/94/S/mt

I. TRPMKW DE RSFSSHCE BT ACTXVTT]

1. La presents mission, conduite au Mali du 19 au 25 Janvier 1996

par H. H. Labidi, Conseiller regional principal da la CEA, portait
sur la conversion de dettes au profit du daveloppement. Elle^repond

a la requete du Secretariat de Concertation das ONG H
i

a la requete du Secretariat de Con H
(SECO/ONG). Le SECO/ONG avait eu aussi das contacts anterieur* avec

le RADEV, ONG basee a Addis-Abeba qui lui avait indique que la CEA

pouvait lui apporter un appui technique.

2. La mission a ete organise© de faeon efficace par 1* SECO/OHG.

Ella a rencontre un certain nombre de responsables de

I1administration, d'ONG nationales et internationalee. ainsi. que

d'organismes de cooperation (voir en annexe la liste des personnas

rencontrees et des participants a 1'atelier). Son bon deroulement

a Ste facility par 1'appui du Bureau du PNUD a Bamako*

3. Au cours de la mission a commence une assistance aux~. ONG

maliennes pour qu' elles lancent a leur profit un processus de

conversion de la dette.

4. Au cours de la mission, H. Labidi a preeente aux ONG lea

problemes de conversion de la dette; examine les possibility* de

conversion de dettes au Mali; aide les ONG a lancer a leur profit

un processus de conversion de dettes et a presenter des projeta a

soumettre a des bailleurs de fonds. Dans ce cadre, un atelier de
travail regroupant environ 40 ONG a et6 organise, ces ONG ayant

propose une cinquantaine de projets.

5. Les "services maliens concernes, le PNUD et les ONG

internationales contactees ont montre un int6r6t certain aux

possibilites de la conversion de dettes, II reste & explorer

davantage les possibilites qui s'ouvrent reellement. Le SECO/ONG

a souhaite que la CEA continue a soutenir le processus, en

particulier en organisant une prochaine mission en 1996.

6. Apres la presentation de la problematique gendrale et des

mecanismes de la conversion de dettes, il a ete fait un premier

examen de ses possibilites au Mali. Des recommandations ont eta

ensuite formulees, en particulier pour la mise en place d'un projet

d'appui institutionnel.
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11. LA FROBLBMATIQUS KT LU MBCUX8MSS OS IA CamBMXCm'rVB DBS!
POTO LB DBVBXOFFBMBHT

7. Au cours de I1 atelier d■ information tenu les 22 et 25 Janvier
1996 f un expose a ete present* par M. Labidi sur la probleaatlqua
de la conversion de dettes. x*s differentes seances de travail de
la mission ont permis de raieux earner ses possibility reelles au

Mali.

8. II a ete rappele que I1 idee de conversion dm dettespoor, le
developpement est nee du spectacle du poids de la d«tt« ponrrdem
pays en developpement ne pouvant faire face a das depenses*ociales
elementaires. Ainsi, un document du PNUD constate qu"" a,>la-zto da
1993, la moyenne annuelle par habitant du reabouraement* du^service
de la dette 4quivalait a 93 dollars, dans le cas du 48 P»YJ» »
faible et moyen revenu aeverement endettes. Ces- engagements
etaient approximativement le double de la moyenne annuelle par
habitant des depenses publiques en education et en sante".

9. Le succes d1operations de conversion de dette serait~donc^e
bienvenu pour le Mali car la dette exterieure y est una lourde
charge. D'un montant de 1557 milliards de francs CPX (att-^31
decembre 1994), la dette bilaterale en represents 52,8% «t'la dette
multilaterale 47,2%. Une partie de cette dette est eligible a la

conversion de dettes. .

10. La conversion de dette .pparait comma l'un des instruments da
l'allegement de dettes. Differents types de conversion de dettes
sont possibles. La connaissance et la maltrise de ces mecaniames

est indispensable,

2.1. La conversion de dettes, un des instruments d'allegement de la

dette exterieure

11 Les operations de conversions de dettes sont prevueS aussi
bien par le Club de Paris (dette publique et publiquement garantie)
que par le Club de Londres (dette commerciale). Elles y sont
considerees comme ifune des modalites possibles d'allegement-et de

reduction de la de,tte.

La dette publique et lea conditions du Club de Paris

12. Lfessentiel de la dette du Mali, comme celle des autres pays
a "bas revenus lourdement endettes, est publique ou publiquement
garantie. Elle releve done presque exclusivement du Club de Paris.
Celui-ci, outre des operations d•annulation et de reechelonnement
de dettes, prevoit des operations de conversion de dettes.
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13. Selon la situation du pays, le Club de Paris applique aux

operations d'allegement ou de reechelonnexent de detteet las 1st—s

de Toronto ameliores; les termes de Naples; les ternes-de -Houston

et les termes standards. II est bon d*en connaltre le content! car

les operations de conversion ne peuvent pas etre moins favorable*

qu'elles ne le sont. Notons aussi que, par delA - les procedures du

Club de Paris, tout ou partie de la dette publique concessionnelle

a ete annulee par quelques pays developpes.

14. Pour les pays a bas revenu lourdeaent endettes (c'estrie cas

du Mali), ce sont les Termes de Toronto ameliores (Enhanced .Toronto
Terms) ou les Termes de Naples qui sont utilises.

15* Les Termes de Toronto amelioraag Les Termes de Toronto.

ameliores sont definis en reference a la periode de reechelonnement

de la dette (12-18 mois), aux termes de remboursement, aux

possibility de conversion et aux criteres d'eligibilite..- Leur
contenu est le suivant (Source: World Debt Tables, 1994-95)2

a) La periode de reeehelonneaent: Un agrement initial-

reechelonne la dette qui Schoit pendant la periode de 12-

18 mois;

b) Les termes du rembourseaeat: L'Aide publique au *

dfiveloppement APD (ODA debt) ou dette concessionnelle est

reechelonnee sur 3 0 ans (30 ans de maturite) avec 12 ans

de periode de grace; la dette non-APD (non ODA debt) ou

dette non-concessionnelle est reduite de 50% selon trois

options selectionnees par les crediteurs;

c) Poasibilitis de conversion (swap){ Lea programmes de

conversion de la dette sont possibles jusqu'a un plafond
de 10% pour la dette non-APD (juscju'a 20% pour des cas

exceptionnels) et sans plafond pour la dette APD.

d) Eligibilite: Sont eligibles les pays AID (IDA) de la
Banque mondiale lourdement endettes, menaces par un

defaut immediat de paiement, sous programme d'ajustement
et determines cas par cas.

16. Les Ttrnaa de Naolea; Oepuis decembre 1994, le Club de Paris

met en oeuvre, pour les reechelonnements des pays a bas revenue les

plus pauvres (500$ ou moins de revenu par tete) et les plus

lourdement endettes (ratio dette/exportations superieur a 350%),
les Termes de Naples. Ces pays, sous programme avec le FMI,

beneficient soit d'une reduction de 67% des echeances de

remboursement pendant la periode consolidee, soit d'une reduction

allant jusqu'a 67% de I1 ensemble du stock de leur dette publique et

non plus uniquement des seules echeances de remboursement.
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La dette eoatareiale non-garantie at la Glnl| da^Londram

17. La Club da Londres traite la detta commerciale privte non
publiquement garantie des pays lourdemant endettes sons program**

du FMI. La conversion da dettes ast l'un da stt rnumi. II y aat

offart soit l'approche du Plan Brady, soit differentes operations

da reduction da la dette (rachat da dettas, conversion an titras at

bons d'interet inferieur, restructuration da la dette...)-

18- La Banque nondiale, pour ce qui ast da la detta comerciale
non-garantie, peut aider a la conversion da dattas,. cardans le
cadre das facilites qu'elle a developpaaa pour las pays IDA sous

programme FMI: la Facilite da reduction da la datte etrla^Facilite
da cinquieme dimension. La Faeilite da reduotion de la-^ette^Debt

Reduction Facility, DRF) fournit des dons jusqu'a 10 millions de
dollars pour racheter das dettes commarciales surr le- aarche

secondaire et pour des projets d1©change de dattas. contra

developpament. La Paeilita de ciaquieaa dimension (Fifth Dimension
Facility) fournit des dons pour payer les interftts da la dette

commerciale.

Qualques autres prises de positions sur la eonvaxslott da

dettes

19. Des propositions africaines sur la conversion da dettes se

trouvent, a cote d'autxec suggestions sur "ia detta, dans la
declaration du Conseil des ministres da la Commission economigue
des Nations Unies pour l'Afrique, tenu en mai 1995. Us demandant

la reduction de la dette commerciale par la mobilisation da
ressources supplementaires pour le Plan Brady et la Facilite IDA.
Xls estiment que jusqu'i present il n'a pas eta degage de solution
durable au probleme de la dette. Us demandant son allegament
substantiel et 1f accroissement des flux concessionnels. Us

proposent 1'amelioration des Termes de Naples par la reduction de
80% du stock de la dette non-concessionnelle (y compris les
interets accumules), Pannulation de la dette concessionnelle, la
reduction de la dette multilateral.

20- Le Sommet. social de Copenhague pour le developpemant social de
mars 1995 a demands la promotion des techniques de conversion de la
dette appliquees a des programmes sociaux de developpement. II

invite les institutions financieres internationales a examiner des^
approches innovatrices pour assister les pays a bas revenua ayant

une forte proportion de dette multilatfirale, en vue d'alleger la

charge de leur dette.

21. Le PNUD, dans le cadre de la mise en oeuvre du programme

d'action du sommet social, a soumis a la reflexion un projet de
creation de fonds de partenariat social alimentes par le paiement
de la dette, ces fonds devant etre utilises pour renforcer des
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capacites pour le developpement social (voir un docn—irtrv de
reflexion du PNUD, Bureau regional pour l'Afrique, 1995). Ce

document interne suggere que "lea pays debiteurs pourraiant; contre
un allegement rapide de la dette, accepter d'utiliaerle* 4pargne«

issues des efforts concertes de leurs creanciers pour financer des

programmes de developpement soigneusement elabores dans, le bat

d'atteindre de meilleurs indicateurs de developpement-claireaent

definis dans les pays concernes". Les fonds de partenariat

national seraient places sous la gestion du gouvernementy avec la

participation a la fois des bailleurs et de la societe civile,

particulierement les ONG ...".

2.2. I*** different* types de conversion de dettes

22. Differentes modalites de conversion de la dette au profit des

pays en developpement endettes ont ete mises en place au~ cours-rde*

dernieres annees. Nous avons deja vu que le Club de Paris prevoit

qu'une partie des dettes reechelonnees peut faire l'obj^trrde

conversions de dette. Les creances utilisees lors de telles

operations peuvent Stre detenues par des banques commercialesy des

creanciers publics, des organismes de credit a 1'exportation-...

23. On appelle conversion de dettas toute transaction, dans

laquelle un gouvernesent echange une dette exterieure oontre'4*^la

monaaie locale, un instrument financier local on des- aotifm.

Souvent, cette echange tire parti d'une decote (pouvant atteindre

80 ou 90%) de la dette sur le raarche secondaire de la dette.

L'avantage de cet echange de dettes peut etre appreciable si la

reduction de la dette est importante, bien plus importante que les

depenses en roonnaie locale qui en ont resulte, et d'autre party si

le pays concerne peut degager de la monnaie locale et 1'utiliser a

bon escient.

24. On peut distinguer trois grandes categories de conversion: la

conversion de dettes contre actifs, la conversion de dette pour le
developpement, les autres conversions.

25. On appelle conversion de dettea contre actifs (debt-wquity
SWAP), un echange de dettes permettant de financer un

investissement prive, que cela soit un investissement direct ou

l'achat d'actions dans une firme locale privee ou publique. Une

conversion de dettes contre actifs peut faire partie d'une

operation de privatisation.

26. Une conversion de detta pour le deveXoppeaeat (Debt for
Development Conversion) est un echange de dette sur une base non-

lucrative pour favoriser le developpement ou le bien-dtre social.

Dans cette categorie, il peut etre distingue differents types

d'echanges de dette selon leur objet: nature, environnement,
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agriculture, education, developpement de 1•enfant; famille,

sante... ... . . ..-. ...-

27. II existe d'autres operations de conversion de la dette:
contre cash, contre obligations et autres instruments financiers,
contra exportstions...

2.3. Lea meoaaisaes et les aoteurs de la conversion de dette pour

le developpeaeat

28. Les mecanismes de conversion resultent des caracteristiques
financieres et juridiques des dettes. Us s'inscrivent dans le
cadre de la procedure de mise en oeuvre de la conversion. Cette
procedure recouvre les composantes suivantes: soumission d'une
demande de conversion au ministere des finances ou a la banque

centrale; autorisation donnee par l'Etat; rachat de la dette;
paiement des fonds; mise en oeuvre du projet. I.'autorisation
precise: le montant de la dette a convertir, le prix et les
procedures de son rachat, le montant de la contrepartie eh monnaie
locale et les modalites de son versement.

29. Une conversion de dettes comporte les trois elements

principaux suivants:

a) TJne societe privw« ou une ONG ayant un projet dans un
pays P achete en devises une dette de ce pays P (le plus

souvent sur le raarche secondaire);

b) Le pays P accepte d'echanger cette dette contre des
actifs, de la monnaie locale ou des instruments
financiers en monnaie locale, la valeur en monnaie locale
etant negociee entre les deux parties;

c) La societe privee ou l'ONG utilise la monnaie locale
obtenue ^jour financer un programme ou un projet approuve

par le gouvernement.

3 0. Les operations de conversion de la dette peuvent Stre
facilitees par la mise en place de programmes couvrant les
differents types de conversion de dettes. De tels programmes

doivent correspondre aux besoins et objectifs du pays ainsi qu'aux
preoccupations des bailleurs de fonds et des ONG. Un tel programme
doit preciser les objectifs vises; les dettes eligibles a la
conversion; les types de conversion retenus; les types
d'entreprises, d'ONG et d1 institutions eligibles; les procedures de

candidature et d1 approbation des operations de conversion; les
modalites de mise eft place de fonds locaux individuels et
collectifs de conversion; les termes de la conversion (termes
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financiers, les types de depenses pouvant etre prises en charge),
la procedure de mise en oeuvre des conversions.

31. Trois princinaux acteurs interviennent dans les operations de
conversion: le debiteur, le creancier, 1 • investisseur ou 1'ONG
(organisation non-gouvernementale). Mais interviennent aussi
d'autres categories d1 acteurs: courtiers, organisations bilaterales

et multilaterales, bureaux d1etudes etc.

32. Les debiteurs sont publics et prives. Le debiteur est un pays
lorsqu'il s'agit de dette publique ou publiquement garantie.

33. Trois categories de cr&anciars peuvent etre distingues: les
creanciers officiels; les creanciers prives garantis par 1'Etat;
les fournisseurs prives et banques commerciales non-garantis. Ces
creanciers sont: les Etats de pays creanciers (Tresor, Agence
etatique de financement ou d1 assurance a 1fexportation), des
banques, des entreprises, des organisations multilaterales.

34 ♦ Les organisations internationales peuvent s • impliquer dans les

conversions de dettes: Banque mondiale, Fonds monetaire

international, banques regionales, UNICEF, OMS, FAO, etc.

35. Les ong internationales peuvent etre interessees par des
operations de conversion de dettes: Union mondiale pour la nature,

universites, World Vision International, CARE, AFRICARE, Debt for

Development Coalition etc.

3 6. Les QNG nationales sont 1 ■ un des instruments de mise en oeuvre

des operations de conversion de dette pour le developpenent. Elles
sont interessees par une telle operation car elle leur procure un

moyen de financement supplementaire, par l'Etat ou les bailleurs de

fonds etrangers de leurs projets.

2.4. L1 importance de la maitrise technique du proeessus de la

conversion et de la publicity la coneernant

37. L'Etat doit faire connaitre les possibilites de la conversion
de dettes aux acteura concernes: h. la communaute des 6NG, a la

communaute des crediteurs, aux autres sources potentielles de
financement. S'ils ne sont pas correctement informes les

conversions souhait^es ne se feront pas. Aussi, tout un travail
d'information et de sensibilisation est a promouvoir. Ainsi, des
ateliers d1information sont a organiser et des cellules

particulieres sont b. mettre en place pour appuyer specifiquement
tout le proeessus de conversion. II faut presenter aux cr6diteurs
et aux sources possibles de f inancement: les possibilites de la
conversion, les projets des ONG, les facilites offertes pour le

traitement comptable et fiscal de leur participation.
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38. Les competences techniques a mettre en oeuvre pour assurer une

conversion dependent des taches a executer. Elles neceseitent la

maitrise de domaines tels que:

a) situation et analyse de la dette:;
b) contexte juridique de la dette:
c) politique nationale de conversion de la dette

d) identification, preparation et suivi des programmes et

projets d'investissements au profit des OHG

e) negociation des conversions de dettes

39. Pour realiser ces taches, chaque acteur doit jouer le role qui

est le sien. Pour les aider a les accomplir, un bureau d1etude ou

une assistance technique peuvert etre tres utiles.

2.5. Exeaples de projets finances par des operations de conversion

de dettes

Apercu sur la politique de quelques pays developpes

40. La dette des pays africains est surtout publique et

publiquement garantie. L'essentiel de leur dette conmerciale

(celle des pays a bas revenus) a deja fait l'objet de provisions

pour pertes dans les bilans des banques concernees. La dette

concessionnelle (Aide pufique au developpement) a ete en bonne

partie annulee. Les dettes de la majorite des pays africains sont

surtout dues a des organismes publics d*assurance a 1'exportation:

COFACE en France; Export Credit Guarantee Department (ECGD) en

Grande Bretagne; Swiss Export Credit Agency (ERG) en Suisse; la

SACE en Italie etc.

41. La politique officielle du Club de Paris est de favoriser - ou

du moins de ne pas s'opposer a - des conversions de dette pour le

developpement. Les accords qui y sont signes prevoient et

autorisent de telles conversions. En fait, les concretisations de

cette politique sont jusqu'ici peu nombreuses. XI y a de

nombreuses raisons a cela: avantage financier reduit pour les

debiteurs et creanciers, difficulties juridiques, complexite

supposes de I1 operation, exclusion de la dette multilaterale de la
dette eligible, facilities insuffisantes pour la conversion de la

dette commerciale garantie publiquement.

42. Pour la dette commerciale, la Banque mondiale a cree pour les

pays les moins developpes la Facilite de reduction de la dette

(Debt Reduction Facility for IDA) en 1989 ainsi que la Facilite de

la 5e dimension. La Suisse a cree en 1991, sur le meme modele, la

Debt Reduction Facility (chargee de racheter des dettes

commerciales garanties et non-garanties).
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43. Sur la base de ces opportunites ont pu etre concretement

realisees differents types de conversions pour le developpement,
surtout dans des pays a monnaie inconvertible. Donnons des examples

de ces projets finances par des operations de conversion.

Les conversions de la dette realisees pour 1* enfant et la

faaille

44. Dans le cadre des efforts de conversion de dettes, l'UNICEF et
des ONG internationales ont realise ou propose des echanges de
dettes pour le developpement de 1•enfant '(Debt for Child
Development) et la familie.

45. Jusqu'en 1994, neuf pays ont beneficie des initiatives de
I1UNICEF, mais avec des avantages tres inegaux. D'apres les

statistiques disponibles (en dollars), la valeur faciale de la
dette retiree aurait ete de 189 millions, le coat de rachat de la
dette de 24 millions et les fonds generes en monnaie locale de 46

millions.
t

46. Ces allegements sont permis par la mobilisation simultanee des
ressources en devises et de fonds gouvernementauX en monnaie locale

attribues a des programmes sociaux. La mobilisation de devises
est l'oeuvre des comites nationaux UNICEF gui prendront des

initiatives pour le rachat de la dette du pays considers sur le

marche secondaire ou pour sa remise a son profit en tant qua don.
Cette dette en devises est ensuite echangee coritre de la monnaie
locale, pour une somme fixee apres negotiation avec le
gouvernement, en liaison avec la decote obtenue sur le marche

secondaire. Theoriquement, ces financements permettraient la

generation de programmes sociaux de 3 & 5 millions de dollars

chacun.

47. Au Senegal, en decembre 1993, I1UNICEF a organise une

conversion au profit de la purification des eaux et de
I'assainissement, de 1*education et de la sante. Pour cela,

1'UNICEF a achete pour six millions de dollars une dette due a

I1Argentine, dont la valeur nominale etait de 24 millions de
dollars. Le Gouvernement du Senegal a paye a l'UMICEF 1*equivalent

de 11 millions d& dollars en francs CFA sur une duree de 3 ana.

48. En Republique centrafricaine (RCA), 1'UNICEF propose

actuellement la conversion d'une dette de 12 millions de dollars.

Etant donne sa valeur sur le marche secondaire (15% de sa valeur

nominale), ces 12 millions seraient rachetes par des comites

nationaux IMICEF pour 1,8 millions dollars. Le Gouvernement de la

RCA est sollicite pour donner en FCFA 30% de la valeur nominale,

soit 1'equivalent de 3,6 millions de dollars en faveur d*un

programme de cout local eleve. Le Gouvernement hesite a donner son

accord car son budget national fait deja face a de nombreuses
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contraintes; lea decaissements annuels, meae resultant d • un
etalement sur une periode de trois ans ou plus, sont plus eleves
que ceux annuellenent dus apres un reechelonnement.

Les conversions de la dette pour la saatft

49. L* Organisation mondiale de la sante (OMS) et des OKG
Internationales onsiderent que les conversions de dstte peuvent
etre utilisees pour accroltre les moyens- de financsasnt de la
sante. L'OMS conaidSre que son role est d'apporter son assistance
technique pour identifier des proijets pouvant faire l'objet de
conversion de dette, de mobiliser des ressources, d'agir en tant
qu'intermediaire entre donateurs, gouvernements et agents

interesses.

50. Des exemples de conversion au profit de la sarttA sont eelles
realisees pour conbattre la cecite des rivieres au Nigeria. Onae
operations ont eti organis^es depuis 1993 par une OHG americaine,
la Fondation sur la cecite des rivieres, ce pour distribuer les
medicaments necesaaires. 500.000 EU$ ont 6te investis par 1*ONG
qui a obtenu en monnaie locale 1'equivalent de 750.000 EU$;
l'equivalent d'una dette de 1,4 millions EU$ a ete ainsi annulee.

conversions de dette pour la nature

51. La FAQ et 1'Union moi.-iiale pour la nature voudraient _6tre
particulierement actives dansMe domaine de la conversion de dette
pour la protection de 1' environnement. Elles souhaitent financer:
des etudes et recherches sur les ecosystemes; I1 acquisition de
terres pour leur conservation; la reforestation et la gestion des
fprdts; la lutte contre l'Srosion; la mise en place de bases de
donnees environnementales; la promotion de 1'ecotourisme; la
formation, I1etude des ressources naturelles etc.

52. Donnons 1'exemple d'une operation faite aux Philippines par
1'Union mondiale pour la nature & World Wildlife Fund. Avec des
fonds donnas par l'USAID, WWF a achete pour 12,97 millions EU$ une
dette de 19 millions de EU$; en contrepartie, le gouvernement a
donne en monnaie «t effets locaux 17,1 millions de $. Cette somme
a permis la creation de la Fondation Philippine pour

1■environnement.

53. En Tanzanie, en 1994, une compagnie privee a organise une
conversion de dette contr> actions pour financer un projet
touristique en Tanzanie. Ainsi, 6,9 millions de EU$ de dette oht
ete annules. apres leur rachat pour 2,2 millions de EU$ par la-
compagnie; le gouvernement a donne en monnaie locale I1equivalent
de 5 millions de EU$ (les investisseurs ont done gagne 3,6 millions

de $).
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III. LE8 PO8SIBILITES OB CONVERSION DE DETTBS POOR LB DBVBLOPPBMBHT

A0 MALI

3.1. La dette exterieure du Hall

54. Au 31 decembre 1994, l'encours de la dette etait de 1557,2
milliards FCFA. Sa repartition'par creanciers est donne aux pages

suivantes l.

55. Les creanciers bilateraux representent 52,8% de cette dette,
les multilateraux 47,2%. La quasi-totalite de la dette est
concessionnelle et rares sont les prets coamerciaux. La part des
prets financiers (ajustement structure!, balance des paieaents) est
importante. L'Aide publique au developpement (ADP) represent©
l'essentiel de cette dette et ses conditions moyennes, favorables,

seraient les suivantes:

- duree moyenne de remboursement: 30-32 ans

- differe moyen: 9-10 ans

- taux d'intfiret moyen: 1,6% par an

56. En 1994, Le ratio du service de la dette due par rapport aux
exportation est de 22,2% (40,5% avec la dette de la Chine et de
l'ex-URSS). En 1994, sur 278,4 md de CFA de depenses publiques
prevues, les interets dus se montent a 23,9 md FCFA et
1 • amortissement se monte (base engagements) a plus de 60 md FCFA.
En 1995, le service de la dette, apres reechelonnement et

moratoire, se monte a 54 md de FCFA, soit plus gue le poste masse

salariale dans les depenses publiques.

3.2. La politique d■ endetteaent du Mali et lea propositions de

conversion du Club de Paris

57. Le cadre general de cette politique suppose 1'existence
d1accords globaux avec le FMI. Les conditions du reechelonneaent
de la dette lors du Club de Paris de 1992 fournissent des donnees
de base de cette politique d'endettement. L'une des options du
Club de Paris est 1 • annulation de la moitie des dcheances des

credits non concessionnels et leur consolidation au taux du marche

Voir Rapport de la. Direction generate de ifl dmtt* publiqv du 22 ftvrier
1995 citd par "$i,tuat±on da la dette extSrimure du Mali" par Amadou

Dia.Ho, Bamako, 1995*



ECA/MRAQ/96/6/MR

Pagm , 14

MiNISTERE OES FINAMCES REPUBUQUE DU MALI

ETDU COMMERCE

UN PEUPL£ - UN BUT - UNE FOI

DIRECTION DE LA DETTE

PUBUQUE

DETTE EXTERIEURE DU MAU : ENCOURS AU 31/12/1994

(EN MILLIARDS DE F CFA)

CRENACIERS

1 - Blatfraux

1.1 -Club de Paris

1.1.1. France

C.F.D (Caisse Francaise

de DeVeloppement) et

Banque de France

Tre'sor Francais

Tre'sor Francais

(Compte d'optrat.)

Coface

1.1.2. ITALIE

Mediocredtto

Sace

1.1.3. PAYS-BAS

NCM (Assurance de credit)

1.1.4. SUISSE

Soctete" de Banque Suisse

1.1.5. ROYAUME-UNI

British aerospace

ECGD (Assurance de credit)

1.1.6. USA

USAID

Total (1-1)

ENCOURS AU31/12/1994

822.8 (52.8 %)

306.8

282.6

120.9

1,5

150.5

9.7

8.2

7.4

0.8

3,2

3,2

-

-

12,8

"..■..:= - ...■

12,8

0,02

0.02

306,8 (19,7%)
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? .

1.2.1. Fonds d'Abu Ohabi

1.2.2. Algirit

1.2.3. Bulgaria

1.2.4. Chine

1.2.5. Cote d'ivoire

1.2.6. DEG (Deutsche

InvestKions-und

Entwicklungsgesellschaftl

1.2.7. KRUPP

1.2.8. Ghana

1.2.9. Egypte

1.2.10.Japon

1.2.11-Libye

1.2.12.DIFIDA

1.2.13.Fonds Saoudien

1.2.14.Russie

1.2.15.UNEFICO

1.2.16.UTH

1.2.17.Fonds Koxeitien

1.2.18.IRAK

Total (1-2)

16,7

13.6

-

68.7

3.9

-

-

-

10.7

25.1

4,2

-

52.6

296.7

-

-

12.0

11.8

516.0 (33,1 %l
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-y . imjtjllATERAUX 2MA (47,2%)

2.1. BAD (Banque Africaine

da Dtveloppement 7.9

2.2. FAD (Fonds Africain

de De*veloppement) 162,8

2.3. F.A.S.A.A.(Fonds Arabe

Special d'Aicle a

I'Afriquel 2,5

2.4. B.A.D.E.A. (Banque

Arabe pour la Develop-

pement Economique

en Afrique) 11.7

2.5. B.E.I {Banque Europ6enne

d'lnvestissement 16,2

2.6. FOSIDEC 1,6

2.7. F.M.I 37,8

2.8. C.E.E /IDA 4,8

2.9. IDA 418,7

2.10.B.I.D 21,4

2.11-Fionds special OPEP 11,2

2.12.F.E.D 15.2

2.13.Fonds C.E.D.E.A.O 1,5

2.14.B.O.A.D. 0,2

2.15.F.I.D.A. 20.9

Total <2I 734.4 (33.1 %)

Total General : (1-1. +1-2. + 21 1 557,2

{1) B.C.E.A.O. exclue 49-6

NB. : L'annulation de dette (France : 120.9 et Itaiie : 7.4) n'est pas dAduite ici.

Bamako, le 22 FeVrier 1995
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avec une duree de remboursement de 23 ans (dont 6 ans de grace).

L'autre option est la consolidation a un taux d'interet

concessionnel de maniere a reduire de 50% la valeur actualis6e des
paiements. Dor^navant, les conditions de Naples fournissent de
nouveaux points de reperes a cette politique d'endettenent.

58. Un document de mai 1994 de la Direction gen6rale de la Dette
publique permet de completer la description de la politique
d'endettement du gouvernement. Celle-ci consisterait a:

Choisir des projets pertinents vers lesquels des
financements doivent etre draines, projets dont les
caract^ristiques (duree, taux de rentabilit6, temps de
recuperation) influent sur les conditions du pr6ts;

Chercher a obtenir des prets hautement concessionnels
(type AID) et des dons;

Ne contracter et ne garantir que . des prets

concessionnels pour les durees supdrieures a un an, sauf
pour les prets a court terme et les refinancements;

Restructurer les prets non concessionnels a des

conditions concessionnelles;

Subordonner tout pret et tout tirage a l'autorisation

prealable du Hinistere des Finances, a 1'adoption de

1'accord de pret en Conseil des Ministres et a sa

ratification par 1'Assembled nationale;

Centraliser a la Direction de la dette tout reglement au

titre de la dette, ce par tenue d'un tableau
d'amortissement et les instructions de transfert donn6es
a la BCEAO par I'interm^diaire du Tr6sor.

59. Dans le proces-verbal du Club de Paris d'octobre 1992, il est

indiqu6 que le "Gouvernement ou les organismes appropries de chaque
pays cr^ancier participant peut vendre ou echanger, dans le cadre

de conversions ae dettes en projets pour la protection de
1'environnement, en projets d'aide, ou en investissements ou
d/autres conversions de dette en monnaie locale:

(i) les montants d'encours au titre des prets d'aide publique

au d6veloppement et gouvernementaux directs, conclus

avant le ler Janvier 1988 ou resultant de pr6ce"dents
reechelonnements;

(ii) les montants d'encours au titre des prets commerciaux et
autres prets, jusqu'a 10% du raon.tant des encours de
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cr6ances au 30 septembre 1992 ou jusgu'a un montant de 10

millions de US dollars si ce montant est plus eleve.

60. Les autorites maliennes sont favorables a la raise en oeuvre de
conversions, Ainsi, dans une lettre de septembre 1995 adressee au
President de SECO/ONG, le Ministre des finances le felicite pour
son initiative dans ce domaine, il lIMautorise a faire acquerir une
partie de la dette publique exterieure du Mali par des 0N6
etrangeres en faveur des ONG maliennes dans le but de financer des

projets de developpement a la base11. Par ailleurs, il lui demande
"de prendre attache avec la Direction generale de la Dette publique
en vue: de I1identification des dettes qui serviront de supports a

ces transactions; de la determination de la decote; de determiner
les modalites de remboursement de la dette residuelle; de convenir
des mecanismes de contrOle de bonne fin des transactions."

3.3. La dette eligible a la conversion

61. Comme on le salt* la dette multilateral n*est jusqu'a present
ni reechelonnable ni convertible. Mais il ne taut pas exclure que

dans 1'avenir des opportunites s'ouvrent dans ce domaine, d*ou

I'.utilite de s'y preparer ou de les encourages „

62. La dette bilaterale des membres du Club de Paris est faible,

306,8 md de francs CFA au 3jl decembre 1994, puisqu'une bonne partie
a deja ete annulee. De plus, sur ce montant, si les 150,5
milliards de FCFA de dette au Tresor francais (compte d1operation)
ne sont pas eligibles a la conversion de dettes, la dette restante

ne serait que 156,2 md de francs CFA. La dette restante etant

essentiellement commerciale, seuls 10% de la dette pre-cut-off

(d'avant 1988) venant a echeance, soit au maximum 15,6 Md de francs

CFA, peut etre cpnvertie. Ces ^valuations sont bien sur a verifier.
Comment evolueront ces montants si les conditions de Naples sont

appliquees au Mali?

63. Le traitement de la dette bilaterale en provenance des pays

qui ne sont pas membres du Club de Paris (des autres bilateraux)

est a clarifier du point de vue des possibilit^s de conversion.

64. Ainsi done, lors du prochain Club de Paris et lors des
contacts avec les autres bilateraux et les organisations

internationales, il faudrait faire des propositions pour elargir la
notion de dette eligible. Par ailleurs, il faut des maintenant
prendre contact avec les creanciers publics du Mali, ce pour les

creances les concernant, en particulier le Tresor francais, la
COFACE en France, la SACE en Italie, la NCM aux Pays-Bas, l'ECGD au

Royaume Uni et l'USAID.
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3.4. Les positions des diff6rents acteurs

65. Les contacts pris ont confirme 1'attitude des differents

acteurs concernes par la conversion.

66. Les ONG maliennes sont tres interessees. Au nombre d'environ
400 (une centaine sont vraiment operationnelles), les ONG sont
interessees par une telle operation car elle peut leur procurer des
moyens de financement supplementaire en provenance de l'Etat ou les
bailleurs de fonds etrangers.

67. Le debiteur, en 1'occurrence l'Etat, est interesse si la
conversion lui pennet de reduire sa dette a des conditions
acceptables. Les pouvoirs publics tiennent compte aussi de
1'eventuelle contribution de cette reduction au developpement
economique et social. Une conversion de dette publique ne doit pas
lui offrir des conditions raoins favorables que celles du Club de
Paris, Elle doit impulser I'investissement prioritaire.

68. Un creancier sera interesse par le succes d'une conversion si
elle lui permet de recuperer des dettes pour un montant au moins
egal a celui qui l'aurait ete par un autre moyen. Par ailleurs,
pour des dettes irrecouvrables autrement, il y sera favorable s'il
estime ainsi contribuer a une action de developpement ou de
solidarity.

69. Les Organisations et ONG internationales s'interessent a une
conversion si elle leur permet d'atteindre a moindre coiit des
objectifs fixes dans leurs programmes de travail ou si elle permet
de mobiliser des fonds supplementaires pour leurs activites. Celles
rencontrees semblent peu informees de la possibilite de conversion.
Cependant, au cours des derniers mois des initiatives ont ete
prises. Ainsi, la CEA, la FAO, 1'IUCH et 1'Association Finance, for
developpement ont deja organise a Bamako des ateliers de formation
et d'information sur la conversion de dettes.
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VT. RECOMMANDATIONS

70. suite a la mission, il apparait que des progres dans la
conversion de dettes au Mali sont lies au suivi de quatre
recommendations principales:

1 - Elaborer une politique nationale de conversion de dettes

2 - Mieux preparer les projots susceptibles de beneficier des
procedures de conversion de dettes

3 - Mettre en oeuvre effectivement des operations pilotes de
conversion

4 - Mieux informer et former les acteurs concerned par la
conversion de dettes

5 - Mettre en place des appuis institutionnels et
d'assistance technique a la conversion de dettes , ^

RecoMMandation 1: Elaborer une politique nationale de conversion
de dettes

71. Au Mali, meme si les autorites ont approuve clairement le
principe d'operations de conversion de dettes, elles n'ont pas
encore mis au point une politique precise de conversion de dettes.
L'elaboration d'une politique nationale de conversion de dettes
implique:

~ la definition des orientations de la politique nationale
de conversion

la prise en compte de la situation de la dette ext£rieure
du Mali

la prise en compte des conditions et du contexte
juridiques de cette dette

la delimitation du role des acteurs concerned par les
conversions

l'eventuelle mise en place d'un proqramme national de
conversion de la dette

72. Les operations de conversion de la dette doivent s'inscrire
dans le cadre d'orientations qenerales definies par les autorites
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et peuvent etre facilitees par la mise en place da programmes plus
detailles couvrant les differents types de conversion de dettes. De
tels programmes doivent correspond*© aux besoins et objectits du
pays ainsi qu'aux preoccupations des bailleurs de fonds et des ONG.
Les orientations, et de fagon plus detaillee un programme, doivent

preciser:

les objectifs vises par la conversion;

les dettes eligibles a la conversion;

les types de conversion retenus;
les types d' entreprises, d 'ONG et d" institutions

eligibles;

les procedures de candidature et d■approbation des

operations de conversion;

les modalites de mise en place de fonds locaux
individuels et collectifs de conversion;

les termes de la conversion (termes financiers, les types
de depenses pouvant etre prises en charge);

la procedure de mise-en oeuvre des conversions;

les conditions juridigues des conversion;

1 ■utilisation - ou la mise en place de services: de
fixation ou suivi des prix des conversions; de selection
et suivi des investissements; de decaissement et contrfile

des produits de la conversion.

73. La maitrise de la situation de la dette suppose gue soient
connus, analyses et/ou utilises:

la repartition de la dette par creanciers et emprunteurs,

ainsi que son echeancier; les paiements budgetises ou

prevus de la dette;

les conditions de la dette ainsi que des reechelonnements

ou annulations anterieurs; les dettes eligibles au

reechelonnement;

les arrieres actuels de la dette et les difficultes de

son paiement;

les prix du marche secondaire de la dette et la yaleur

presente des dettes eligibles selon les variantes
possibles de conversion;
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les politiques des creanciers;

les documents relatifs aux contrats et modalites initiaux

des dettes contractees.

74. La connaissance du contexte juridigue de la dette signifie

celle:

des mesures regiementaires generales des pays debiteurs

et creanciers, en particulier en matiere de fiscalite et

de transfert de fonds;

des mesures regiementaires specifiques liees & la

conversion de dettes: clauses fiscales, clauses d1 argent

frais, reglementation des paiements de dividendes,

mecanismes de subvention des taux de change etc ...

des clauses specifiques des contrats: clauses de

traitement equitable, clauses de pre-paiement...

75. La delimitation du rdle des acteurs de la conversion est

indispensable pour permettre aux initiatives de se developper dans

ce domaine. II faut depasser 1'attentisme ou la tendance &

attendre des initiatives des autres acteurs. II faut mieux

connaltre le rdle possible du pays debiteur et de 1'Etat, des

creanciers, des ONG nationaj.es, des ONG internationales.

76. Ainsi done le pays debiteur, qui doit se preoccuper de tous

ces domaines de travail, doit tout particulierement en definir le

cadre et les procedures au niveau general:

Hise en place de la reglementation et du cadre

institutionnel de la conversion

Mise en place des orientations d * un programme de

conversion;

Mise en place de structures de coordination et

d1impulsion de la conversion (reunissant les ministeres

et organismes concernes) delimitation des categories de
dettes et de projets eligibles;

Choix et autorisation des dettes et projets
individuellement eligibles;

Procedures de suivi et de contrfile des operations de

conversion;

77. Les taches de I1ONG Internationale sont essentiellement les

suivantes:
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identifier des investissements et projets qui
1•interessent

identifier les dettes eligibles et obtenir I1accord de
conversion en sa faveur ou en celle d'une ONG nationale

rassembler les dons necessaires 4

obtenir l'autorisation d'investir
- g£er" les decaissements au fur et a mesure de la

realisation du projet

78. Les taches de l'ONG nationale sont essentiellement les

suivantes:

identifier des investissements et projets qui
1'interessent

identifier un service de 1'Etat ou une ONG Internationale

interesses

identifier les dettes eligibles et obtenir l'accord de
conversion en sa faveur

obtenir l'autorisation d'investir

obtenir les decaissements au fur et a mesure de la
realisation du projet

dettes

79 une bonne partie des projets presentes par les ONG nationales
lors d^la mission ne sont pas au point; ils doivent etre davantage
mis au poiSt? Les criteres d'identification, de preparation et

"5SS!^ des projets sont classiques. II faut les respecter.

80. A cet effe'w, on peut par exemple, s'appuyer sur les canevas
proposes par le Bureau du PNUD a Bamako.

Recommandation 3: M.ttre en oeuvre eff•ctivw.nt des operations
pilotes de conversion

81 II faut lancer le processus de conversion de dettes en
impulsant des operations pilotes de conversion. Pour cela:
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identifier des dettes eligible* et rapidement

convertibles

identifier des projets eligibles, prioritaires et bien

prepares

identifier des donateurs et autres bailleurs da fonds

interesses

negocier avec les creanciers

analyse de la faisabilite economique et financiers ainsi
que de l'efficience des transactions envisagees

preparer les demandes correspondantes a soumettre au

gouvernement et au creancier

preparer la documentation de la transaction requise

et la finaliser

Reeonma&dation 4: Hieuae informer et former les acteurs concern**
par la conversion de dettes

82. Les seances de travail a Bamako ont montre que les
representants des bailleurs de fonds et les ONG Internationalesf et

meme ceux de l'Etat, sont ^ general peu informes ou sensibilises
aux possibilites des conversions de dettes. Or, ce qui est decisif
c'est leur information, leur soutien et leur initiative en faveur

de la conversion de dette.

9.3. Les ONG nationales ont montre le plus d'interftt a la
conversion de dettes. Elles doivent d'abord compter sur elles-
memes et sur 1'Etat malien pour obtenir l'appui de donateurs

potentiels.

84. La raise en oeiivre de conversion de dettes fait appel a des
competences techniques diverses. Une formation doit etre dispensee

aux acteurs concernes pour qu'ils puissent les mener a bJLen.

Reoommandation 5: Mottre en place des appuis institutionnel et
technique a la conversion de dettes

85. L'execution de ces taches ne peut etre menee a bien si elle
n'est pas impulsee par une structure adequate et si elle ne

beneficie pas d1appuis institutionnel et technique.

86. La structure d1impulsion pourrait consister en une cellule de

3 a 5 personnes representant: le Ministere des finances, le
Ministere de tutelle des ONG, le SECO/ONG.
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La cellule d'appui institutionnel serait legere et serait
capable de faire appel en tant que de besoin aux competences
techniques nficessaires. Elle avait les objectifs suivants:

aider au lancement du processus de conversion de dettes

appuyer des administrations et cellules concernees par le
travail sur la conversion

88. L'appui technique a la conversion de dettes peut fitre apDorte
par des competences nationales ou etrangeres. L«assistance
technique Strangere peut 1•stre par des organisations

*;Tf™n**!-On*XeaJCEh' UNICEF' FA0' etc'> ou des OMG Internationales
(IUCN, Finance for Development, RADEV). Cest aux autoritas et ONG
nationales de developper directement des contacts avec les
organisations et ONG Internationales pouvant les appuyer dans la
conversion de dettes. «»«*«■ aons xa
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V. PROPOSITION DE MISE EN PLACE D'UN PROJET D'APPUI A LA

CONVERSION DE DETTES

39. En application des recommandations ci-dessus, il est propose
la mise en place, avec l'appui du PNUD, d'un projet d'appui a la

conversion de dettes pour le developpement. La presente proposition
propose a la discussion ses principaux axes, object!fs et

resultats, ainsi que sa duree et son budget. La duree peut etre de

24 a 30 mois; son budget pourrait se monter de 75.000 a 150.000

dollars. Le projet fera tout particulierement appel a des experts
et consultants nationaux.

90.Ce projet devrait fortement interesser non seulement le
Gouvernement mais aussi le PNUD qui, dans le cadre de la mise en

oeuvre du programme d'action du somntet social, est favorable & des

initiatives de partenariat social et de developpement alimentees
par le paieraent de la dette.

91. Un document complet de projet pourra etre rapidement elabore

sur la base des decisions qui seront prises par le Gouvernement et

le PNUD et des remarques suscit^es par la presente proposition. Une
premiere variante de budget est donnee en annexe.

92. Le projet d'appui pourrait contribuer a la prise en compte

d'une partie des recommandations faites par la mission, et ce en
fonction des moyens qui lui sont alloues. II permettra de catalyser
les efforts nationaux, les appuyer et accomplir directement
certaines taches.

93. Les axes du programme d'activates du projet pourraient etre

les suivants

Axe 1: Contribuer a elaborer une politique nationale de

conversion de dettes

Axe 2: Aider k la meilleure preparation de projets d'ONG

susceptibles de beneficier des procedures de conversion
de dettes

Axe 3: Aider a mettre en oeuvre effectivement des operations

pilotes de conversion de dettes pour le developpement

Axe 4: Mieux informer et former les acteurs concerned par la
conversion de dettes

94. Examinons le contenu possible de ces axes en termes

d'objectifs, de resultats et eventuellement d'activites.
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Axa l: coptribuar * alaborar una politlooa—MtJQMlt &•
convraion da dafctaa

95. Au Mali, meme si les autorites ont approuve clairemant la
principe d1operations de conversion de dettes, elles n'ont pas
encore mis au point une politique precise de conversion da dettes.
La contribution a I1elaboration d'une politique nationala de
conversion de dettes implique la fixation das objectifs suivants:

Obiactif 1- La connaissance approfondie de la situation de la
dette eJtterieure du Mali

obiactif 2- La prise en compte des conditions et du contexte

juridiques de cette dette

obiactif 3- La definition des orientations de la politique
nationale de conversion

obi actif 4- La delimitation du rdle des acteurs concerned par

les conversions

objectif 5- L'eventuelle mise en place d'un programme national
de conversion de dettes

96. Pour 1'atteinte de lfobjectif 1, c'est-a-dire la connaissance
approfondie de la situation de la dette extfirieure, le projet
apportera sa contribution par les resultats suivants:

Resultat l: Analyse de la dette en cours (repartition da la
dette par creanciers et emprunteurs, ainsi qua son

echeancier; conditions de la dette;
reechelonnements ou annulations ant&rieurs).

Resultat 2: Analyse des possibilites et difficultes du
repaiement de la dette (Les paiements budgetises ou
prevus de la dette; les arrieres de la dette et les

difficulty eventuelles de son paiement; les

perspectives en la matiere).

R&sultat 3: Dette Eligible k la conversion (liste des dettes

Sligibles; les contrats et les conditions initiales
de la dette eligible).

Resultat 4: Les conditions possibles de la conversion de la

dette (les prix du marche secondaire de la dette;

les politiques des creanciers).
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97. 'L'attaint* de l'objectif 2f c'est-a-dire la prise en compte
des conditions et du contexte juridiques de cette dette, suppose

que soient en particulier obtenus les resultats suivants:

Point* des mesures reglementaires generales

maliennes pouvant concerner les conversions (en
sparticulier, en matiere de fiscalit6, de
reglementation des paiements, de transfert de

fonds, de taux de change).

Reaultat 1:

Rfesultat 2:

Resultat_3:

Point des mesures reglementaires specifiques des
pays creanciers principaux en liaison avec les
implications des conversions;

Connaissance des clauses specifiques des contrats

des dettes eligibles (clauses de traitement
equitable, clauses de pre-paiement.-.).

98. L'atteinte de l'objectif 3, c• est-a-rdire la definition des
orientations de la politique nationale de conversion, suppose^ les
resultats suivants:

Rfesultat 1:

Resultat 2:

Rfesultat 3:

R6sultat 4:

Rfesultat 5:

Resultat 6:

Resultat 7:

Fixation des objectifs vises par la conversion de
dette pour le developpement

Choix des dettes eligibles a la conversion

Designation des entreprises, ONG et institutions

eligibles a la conversion

Definition ou mise a jour du cadre reglementaire de

la conversion

Definition des procedures generales de la

conversion (procedures de candidature et

d1approbation des operations de conversion:
procedure de mise en oeuvre des conversion)

Orientations pour les termes de la conversion (les
termes financiers, les types de depenses pouvant

etre prises en charge...)*

Proposition du cadre institutionnel de la

conversion (cellules d1impulsion et de

coordination; services charges du suivi des ptix
des conversions, de la selection des projets
eligibles, du decaissement et contrfile des produits

de la conversion).
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99. L'atteinte de I1 objectif 4, c'est-a-dire la delimitation du
role des acteurs de la conversion est indispensable pour permettre

aux initiatives de se developper dans ce domaine. II faut depasser

l'attentisme ou la tendance a attendre des initiatives des autres

acteurs. II faut mieux connaitre le rdle possible du pays debiteur
et de 1' Etat, des creanciers, des ONG nationales, des ONG

internationales. Cet objectif suppose que soient en particulier

obtenus les resultats suivants:

- Resultat 1: Delimitation du rdle de I1Etat

• Resultat 2: Delimitation du rdle des ONG nationales

- Resultat 3: Delimitation du rdle des ONG internationales

- Resultat 4: Delimitation du r61e des creanciers.

Axe 2 : Aider a mieux preparer les projets susceptible* de

be&eficier des procedures de conversion de dettes

100. Dans le cadre de cet axe 2, les objectifs suivant peuvent etre

fixes:

objectif 1- Delimiter les secteurs prioritaires de projets

bengficiant de la conversion

Ob^ectif 2- DisponibilitS de listes d'idees de projets

Obiectif 3" Aide a la finalisation de la preparation de projets

eligibles

Axe 3: Aider a mettre en oeuvre effeotivemeat des operations

pilotea de conversion

101. II faut aider a lancer le processus de conversion de dettes en

impulsant des operations pilotes de conversion. Pour cela, les

objectifs suivar.'bs peuvent etre fixes:

Obiectif 1- Identifier des dettes eligibles et convertibles

Objectif 2- Selectxonner des projets eligibles bien prepares

Objectif 3- Identifier des donateurs et autres bailleurs de

fonds interesses

Objectif 4- Aide aux transactions (Analyse de la faisabilite

economigue et financiere des transactions
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envisages;- Preparer les demandes correspondantes

a soumettre au gouvernement et au creancier;-

Preparer la documentation des transactions)

Am 4t Aider a mieux informer et former les aoteurs locauac

concern** par la conversion de dettes

102- Les objectifs suivants peuvent etre fixes:

Objectif 1- Informer les nationaux

Obiactif 2- Echanger des informations avec les ONG

internationales

Objectif 3- Echanger des informations avec les bailleurs de

fonds et creanciers

Obiactif 4- Organiser des ateliers d1information

Objectif 5- Former des nationaux a la conversion de dettes
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ET BUDGET PREVISIONNEL

DU PROJET D'APPUI A LA CONVERSION DE DETTES

AXE 1 - Contribuer a ^laborer une politique nationale de
conversion de dettes

AXE 2 - Aider a la meilleure preparation de projets susceptibles
de beneficier des procedures de conversion de dettes

AXE 3 - Aider a mettre en oeuvre effectivement des operations
pilotes de conversion

AXE 4 - Mieux informer et former les acteurs concernes par la
conversion de dettes

Budget previsionnel 1 et 2 du Projet
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ANNEXE 2

LISTE DES PERSONNES RENCONTR^ES

MINISTERE DES FINANCES ET DU COMMERCE

Kone Namala, Directeur General de la Dette Publique

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES (ONG)

1. Sanogho Adama, President du Secretariat de concertation des
organisations non-gouverneraentales maliennes (SECO) et

President de 1'ONG Amade

2. Mokhtar Sekou Traore, SG CECOONG et President ONG Association

Kilabo

3. Daba Coulibaly, President de l'ONG Stopsahel

4. Terence M.C. CAUNGHAM, Directeur, Plan International

5. Seydou Bouare, Representant IUCN (Union Mondiale pour la

Nature)

6. Mme COULIBALY, directeur, OXFAM

7. Andre Turcotte, Directeur, CECI (Centre canadien d'Etude et de

cooperation internationale)

7. Toure, CECI

Voir liste ci-jointe d'ONG maliennes

PREMIER MINISTERE

1. Denis Traore, Commissaire au plan

2. Bakary DI\i*RA, Charge da mission

3. Hamza CISSE, Directeur, Agence dvpmt social

BCEAO

1. Idristta TRAORE, Directeur national p.i.

2. Cheikh Ahmed Tidiany DIAKITE, Economiste

3. DIAWARA, Chef service Etudes
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PNUD ET AUTRES ORGANISMES DE COOPERATION

1- Tore ROSE, Representant resident

2- Theodore Nkiko MPATSWENUMUGABO, Economiste principal

3- Diedi SYLLA, Conseiller en developpement durable

4- Halima KONATE, Chargee des ONG

5- M. GIOVALECCHI, Sous-directeur, Caisse frangaise de
developpement

6- Anne GAUDET, Premier Secretaire, Ambassade du Canada
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ANNEXE 3

LISTE DES ONG AYANT PROPOSE DBS PROJETS

LORS DE L'ATELIER DES 22 ET 25 JANVIER 1996

Noms

Secretariat de Concertation des ONG Maliennes

Action pour le Developpement des Zones Rurales

Objectif Sahel-vert/Groupe d'Appui au Developpement a la

Base

Objectif-Sahel-Vert

Association Malienne pour la Promotion du Sahel

Association des Jeunes pour le Developpement Endogene

Sahel

Association Malienne pour 1'Emancipation du Monde Paysan

Groupement d'Appui aux Initiatives Economiques

Action Jeunesse Rurale

Groupe de Recherches et d'Applications Techniques

Association de Recherche-Action Femmes et D6veloppement

Association pour le Programme Int6gr£ de D6/eloppement

Action Promotion D6veloppement

Association d'Appui a l'Auto-Developpement Communautaire

Association pour le Developpement et l'Appui aux
Communaut€s

Groupe d'Appui pour 1'Auto-Promotion du Monde Rural-

Association pour le DeVeloppement et l'Appui aux

Communaut6s - Kafo Kanou

Action Malienne pour le Developpement et la Formation du

Sahel

Roseau d'Appui aux Initiatives Communautaires

Association pour la Promotion des Initiatives Locales

Kemeku Yiriwa Tom

Action Couverture et DeVeloppement

Sigles

SECO-

ONG/MALI

A.D.Z.O.R.

OS vert/

GHDB

OS vert

A.MA.PRO.S.

AJDES

AMEMP

GAIE/Femmes

AJR

GRAT

ARAFD

APIDEV

A.P.Dev

A.A.DE.C.

A.D.A.C.

G • A • K ■

AMADEF-SAHKL

RAIC

APIDEL

KYT

ACD
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LISTE DES ONG AYANT PROPOSE DES PROJETS

LORS DE L'ATELIER DES 22 ET 25 JANVIER 1996

(SOITE ET FIH)

Hois

Association Halienne pour la Conservation de la Faune et de l'Environneient

Ligue de Lutte contre le Sous-Mveloppenent

Association Kilabo

Groupe d'Appui h la Foraation de Base

Association Halienne de Recherche Action pour le Developpeient

ADESS ; ■ ,

Association Halienne pour le Developpeient "YIRIWA SAPA"

Association Halienne pour le Progres et le De*veloppeient

Action des Maias Volontaires ..:-...

Association des Feues Educatrices du Kali.

Hission Sahel

Groupe de Recherche Action pour la Pronotion Econoiique et Sociale

Association du Sahel d'Aide a la Feme et a l'Enfance

Appui aux Organisations fe*iinines des villages du Mali

Ahiiation et Suivi des Points d'Eau Villaqeois

Association pour le De*veloppeient des Activity de Production et de Formation

Oeuvre Halienne d'Aide a la Feme et a 1'Enfant au Sahel

Solidarity pour le Sahel

Organisation d'Appui au De*veloppeient

Association pour le MveloppejwntJtouunautaire

Association Halienne pour la Protection de l'Environneient/STOP-SAHEL .

Sigles

AHCFE

LILDDE

KILABO

G.A.F.B.

AHRAD

ADESS

AMADYS

AHPD

AHV.

AFEH

MS

GRAPES

ASSAFE

AOFVH

ASPEV

ADAF/Gall6

OHAFES

SOLISA

OAD

ADC

t STOP-SAEEL
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ANNEXE 4

QUELQUES REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES

Atelier sur la conversion de dettes au Mali, Bamako,

d6cembre 1995 USAID/Finance for Development, Inc

Synthese des travaux de 1'atelier sur la dette et les

ra£canismes alternatifs de financement de l'environnement,

Bamako, 6-7 novembre 1995 Ministere du dgveloppement

rural et de 1'environnement /Union Mondiale pour la

Nature, UICN

Mise en oeuvre du Programme d'Action du Soramet Social,

Renforcement des capacit£s pour le deVeloppement social:

Fonds de partenariat social (Document de reflexion)

PNUD/Bureau regional pour l'Afrique fin 1995

Programme Appui aux Collectivitds D6centralise"es pour un

developpement participatif (ACODEP), Rapport d'activites

93-95

Documents divers de 1'Association "Finance for

Development"
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